
 

Introduction à la gestion 

Analyser les capacités stratégiques des 

entreprises 

Ce cours vous est proposé par Denis Chabault, Maitre de Conférences HDR – enseignant 

chercheur en Sciences de Gestion au sein de l’Université Paris Saclay et par AUNEGe, 

l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Exercice 

Attention : ceci est la version corrigée de l’exercice. 

Consigne 

Recomposez la chaine de valeur de cette entreprise, avec ces éléments : 

Approvisionnement 

Développement technologique 

Distribution et marketing 

Fonctions opérationnelles 

Fonctions support 

Gestion des ressources humaines 

Infrastructures et systèmes 

Logistique 

Production 

Services 
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Correction 

La chaine de valeur des entreprises prend la forme d’une suite logique, c’est un processus de 

production, de l’approvisionnement en matières premières à la mise à disposition du bien ou 

service. 

 

  

Infrastructure et systèmes 

Gestion des ressources humaines 

Développement technologique 
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Fonctions opérationnelles 

http://aunege.fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/


 

Introduction à la gestion, Denis Chabault, AUNEGe, CC – BY NC ND 3 

Références 
Comment citer ce cours ? 

Introduction à la gestion, Denis Chabault, AUNEGe (http://aunege.fr), CC – BY NC ND 

(http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/). 

 

Cette œuvre est mise à disposition dans le respect de la législation française protégeant le droit 

d'auteur, selon les termes du contrat de licence Creative Commons Attribution - Pas d'Utilisation 
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